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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-65118

Département(s) de publication : 91, 75, 77, 92
 Annonce n° 24-65118

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-56702

Section 2 - Identification de l'acheteur

Conseil Départemental de l'EssonneNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

22910228000018N° National d'identification : 
Évry-CourcouronnesVille : 

91012Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

91, 75, 77, 92Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Travaux d'aménagement de la MDS dans la Tour Alpha aux ULIS (91)Intitulé du marché : 
45210000Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
L'opération a pour objet l'aménagement de locaux acquis par le Description succincte du marché : 

département dans le cadre d'une opération de vente en état futur d'achèvement (VEFA) pour la 
Maison des Solidarités dans la Tour Alpha aux ULIS. Lieu d'exécution : 128 avenue des Champs Lasniers 
- 91940 LES ULIS Le bâtiment est classé ERP de type W - 5ème catégorie. Il est composé de 4 niveaux : 
entresol, RDC, R+1 et combles

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 07/06/2024 à 17h00, lire 14/06
/2024 à 17h00
Rubrique : Date remise des offres, Au lieu de 07/06/2024 à 17h00, lire 14/06/2024 à 17h00

05/06/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-65118
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-65118
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